
BULL  ETIN
 

Tél  : (33)  (0)  6 76  25  25  29  www.anakbali.org  info@anakbali.org  
320  avenue  Berthelot   - 69371  Lyon  cedex  08  - France  

ANAK  - AIDE  AUX  ENFANTS  D'INDONÉSIE  

A   
Paiement    par    chèque   
Formule    recommandée     pour    les    dons    ponctuels    ou    exceptionnels   

J'envoie    un    chèque    bancaire    à  l'ordre    de    Association     Anak    à  :   

ANAK  - AIDE  AUX  ENFANTS  D'INDONÉSIE  
320  avenue  Berthelot     69371  Lyon  cedex  08    France  
contact@anakbali.org  www.anakbali.org  Tél  : (33)  (0)  6 76  25  25  29  

 
 

B   

 
 

Paiement    par    prélèvement  

bancaire    ou    postal   

Formule    recommandée     pour    les    règlements    mensuels    et    annuels   
 

Je    complète    l’autorisation     de    prélèvement     ci-dessous    et    joins    un    RIB    ou    un    RIP.   
 
Le    premier    prélèvement     se    fera    :   

-  Pour    les    dons    mensuels    dans    le    mois    de    réception    de    ma    fiche    d’inscription   

-  Pour    les    parrainages     dans    le    mois    de    réception    du    dossier    de    mon    filleul   
 

Le    prélèvement     de    ma    cotisation    se    fera    à  réception    de    mon    adhésion  
 puis    le    10    janvier    de    chaque    année   

 J’autorise    l’établissement      teneur    de    mon    compte    à  prélever    sur    ce    dernier,    si    sa    situation    le    permet,    
 tous    les    prélèvements     ordonnés    par    le    créancier    ci-dessous.   
En    cas    de    litige    sur    un    prélèvement,     je    pourrai    en    faire    suspendre    l’exécution     par    simple    demande    à  
 l’établissement      teneur    du    compte.    Je    règlerai    le    différend    directement     avec    le    créancier.   
 

 CRÉANCIER   
 Numéro    national    d’émetteur:     542    930   
Anak    Aide    aux    Enfants    d’Indonésie     -  320    avenue    Berthelot    -  69371    Lyon    cedex    08    -  France   

 

DÉSIGNATION     DU    COMPTE    À  DÉBITER   
 
 

Banque  

 
 

Guichet  

 
 

Compte  

 
 

Clé  

COORDONNÉES     COMPLÈTES    DE    L'ÉTABLISSEMENT      TENEUR    DE    CE    COMPTE   

NOM    :   

ADRESSE    :   

 

D'ADHÉSION  

CP    et    VILLE    :   
 
 
DATE    :   

 
 
SIGNATURE    :   

 
 

ANAK  - AIDE  AUX  ENFANTS  D'INDONÉSIE  
 
Conformément     à  la    Loi    Informatique     et    Libertés    du    6.01.1978,    vous    disposez    d’un    droit    d’accès,   320  avenue  Berthelot     69371  Lyon  cedex  08    France  

de    modificationet     de    suppression     aux    données    personnelles     vous    concernant   contact@anakbali.org  www.anakbali.org  Tél  : (33)  (0)  6 76  25  25  29  



Formulaire    à  découper,    à  complèter    et    à  renvoyer    à  :   
 

ANAK  - AIDE  AUX  ENFANTS  D'INDONÉSIE  
320  avenue  Berthelot     69371  Lyon  cedex  08    France  
contact@anakbali.org  www.anakbali.org  Tél  : (33)  (0)  6 76  25  25  29  

 
 
 

Mes    coordonnées     :   
 
MADAME   

 
MADEMOISELLE   

 
MONSIEUR   

 
NOM    :   

 
PRÉNOM    :   

ADRESSE    :   

CODE    POSTAL    :   VILLE    :   

TÉL    :   EMAIL    :   
 
 
 

Mon    soutien    aux    enfants    d'Indonésie     :   
 

Je  deviens    membre    de  l'association    Anak    en  versant    la   

 

cotisation    annuelle    de  35  €   
Cotisation    obligatoire    sauf    pour    les    dons    exceptionnels.   

Je  fais    un  don    mensuel    pour    les    enfants    boursiers    ou  étudiants,    je  verse    :   

20€    /  mois   30€    /  mois   40€    /  mois             /  mois   
 
Je  souhaite    parrainer    intégralement    un  lycéen,    je  verse    75€    /  mois   
 
Je  souhaite    parrainer    un  élève    de  primaire    ou  du  collège,    je  verse    25€    /  mois   
 
Je  souhaite    coparrainer    un  lycéen,    je  verse    :   

25€    /  mois   50€    /  mois   
 
 

Je  fais    un  don    exceptionnel    à  l'association    Anak,    je  verse    :   

 
 

€   
 
 

UN    REÇU    FISCAL    VOUS    EST    ADRESSÉ    CHAQUE    ANNÉE   

Il vous donne  droit  à une réduction  d'impôts  égale  à 66 % de vos dons,  dans la  
limite  de 20 % de vos revenus  imposables.  Par exemple,  25 €/mois   

vous reviennent  à 8,25 €/mois  après  déduction  fiscale.  


